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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté

Portant autorisation de pénétrer sur les propriétés privées pour réaliser des prospections naturalistes
dans le cadre des missions de Limousin Nature Environnement

La Préfète de la Creuse

VU le code de l’environnement, notamment son article L.411-1 A ;

VU la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution des
travaux publics, notamment son article 1 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2020-08-24-017 du 24 août 2020 portant délégation de signature à Madame Alice-
Anne Médard, directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine, pour le département de la Creuse ;

VU l’arrêté n° 23-2021-11-10-00002 du 10 novembre 2021 portant subdélégation de signature aux agents de la
DREAL Nouvelle-Aquitaine pour les compétences générales et techniques pour le département de la Creuse ;

CONSIDÉRANT la demande en date du 14 avril 2022 présentée par Limousin Nature Environnement (LNE), en
vue d’obtenir l’autorisation pour le personnel de LNE, de pouvoir accéder aux propriétés privées dans le but de
réaliser des prospections naturalistes dans le cadre de ses missions (ZNIEFF, ABC, PRA mulette perlière, inven-
taires mulettes) ;

CONSIDÉRANT que les missions de LNE auront lieu entre le 15 avril 2022 et le 31 décembre 2022 ;

CONSIDÉRANT l’absence de dépossession des propriétaires ;

Sur proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région Nou-
velle-Aquitaine ;

ARRÊTE

Article premier :
En vue de réaliser des prospections naturalistes dans le cadre de leurs missions (ZNIEFF, ABC, PRA mulette
perlière, inventaires mulettes), le personnel de Limousin Nature Environnement (LNE), dont le siège est situé au
Centre nature la loutre - domaine départemental des Vazeix 87 430 VERNEUIL-SUR-VIENNE, est autorisé à
procéder à toutes les opérations qu’exigent leurs travaux, dont les visites de terrains, les photographies et autres
supports d’inventaires, ou toute autre opération que l’étude rend indispensable, et à cet effet, à pénétrer dans les
propriétés privées, closes ou non closes (à l’exception des locaux consacrés à l’habitation).

La liste des personnes bénéficiaires de la présente autorisation ainsi que des communes concernées est an-
nexée au présent arrêté.
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Les  personnes  bénéficiaires  de  la  présente  autorisation  ne  pourront  pénétrer  dans  les  propriétés  privées
qu’après l’accomplissement des formalités prescrites par l’article 1 de la loi du 29 décembre 1892 modifiée :
- pour les propriétés non closes, à l’expiration d’un délai d’affichage de dix jours dans chaque mairie concernée,
- pour les propriétés closes, autres que les locaux à usage d’habitation, à l’expiration d’un délai de cinq jours à
compter de la date de notification individuelle du présent arrêté au propriétaire, ou, en son absence, au gardien
de la propriété. A défaut de gardien connu demeurant dans la commune, le délai ne courra qu’à partir de la notifi-
cation au propriétaire faite en mairie. Ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l’accès, les per-
sonnes bénéficiaires de la présente autorisation ne pourront entrer qu’avec l’assistance du juge d’instance.

Les personnes bénéficiaires de la présente autorisation sont autorisées à franchir les murs et autres clôtures et
obstacles qui pourraient entraver leurs opérations.
Les personnes bénéficiaires de la présente autorisation devront être en possession d’une copie du présent arrêté
qu’elles seront tenues de présenter à toute réquisition.
La présente autorisation est accordée à partir de la date de notification du présent arrêté et jusqu’au 31 dé-
cembre 2022 et pourra le cas échéant être renouvelée par un nouvel arrêté préfectoral.

Article 2 :
Défense est faite aux propriétaires d’opposer aux personnes bénéficiaires de la présente autorisation toute forme
de trouble, entrave ou empêchement.

Article   3   :
Les maires des communes concernées sont invités à prêter leur concours et, au besoin, l’appui de leur autorité
pour écarter les difficultés auxquelles pourrait donner lieu l’exécution des opérations envisagées. En cas d’oppo-
sition à ces opérations, il est enjoint aux fonctionnaires municipaux et à tous les agents de la force publique d’in -
tervenir pour assurer l’exécution des dispositions qui précèdent.

Article   4   :
Dans le cas où les propriétaires auraient à supporter des dommages causés par les personnes bénéficiaires de
la présente autorisation, l’indemnité sera à la charge de l’administration et réglée autant que possible à l’amiable.
Au cas où un arrangement ne pourrait avoir lieu, le dommage sera évalué par le tribunal administratif de Li -
moges.

Article   5   :
Le présent arrêté sera caduc de plein droit s’il n’est pas suivi d’exécution dans les six mois de sa date.

Article   6   :
Le présent arrêté sera publié et affiché dans les communes listées ci-après en annexe, à la diligence des maires
au moins dix jours avant le début des opérations d’inventaire.
Un certificat constatant l’accomplissement de cette formalité sera adressé par chaque maire à la direction régio-
nale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine.

Article   7   :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa notification ou sa publication :
- par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges ;
- par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges (http://limoges.tribunal-adminis-
tratif.fr/).
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Article   8   :
Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse, la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement
et du logement Nouvelle-Aquitaine, le directeur départemental des territoires de la Creuse, et les maires des
communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Cet arrêté
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse, affiché dans chaque mairie concer-
née au moins dix jours avant le début des opérations de terrain et une copie sera notifiée à Limousin Nature En-
vironnement.

Guéret, le 27 avril 2022

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice régionale et par

subdélégation,
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Annexe à l’arrêté préfectoral

portant autorisation de pénétrer sur les propriétés privées pour réaliser des prospections naturalistes
dans le cadre des missions de LNE : création et actualisation de ZNIEFF, Atlas de Biodiversité Commu-

nale (ABC), PRA mulette perlière, inventaires mulettes

I - Personnes bénéficiaires de la présente autorisation (personnel de LNE)

Ludovic Jomier David Naudon

Ellen Le Roy Frédéric Noilhac

II – Communes dont le territoire est concerné par la présente autorisation

Azerables Lépinas

Banize Lussat

Budelière Malleret

Chamberaud Pierrefitte

Clairavaux Sagnat

Clugnat Saint-Dizier-Leyrenne

Crozant Saint-Chabrais

Evaux-les-Bains Saint-Hilaire-La-Plaine

Faux-la-Montagne Saint-Julien-le-Châtel

Flayat Saint-Léger-Bridereix

Fresselines Saint-Loup

Gioux Saint-Martin-Château

Gouzon Saint-Martin-Sainte-Catherine

La Celle-sous-Gouzon Saint-Pardoux-Morterolles

La Chapelle-Saint-Martial Saint-Pierre-Bellevue

La Souterraine Saint-Sylvain-Montaigut

Le-Grand-Bourg Senoueix

Le Monteil-aux-Vicomte
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ARRÊTÉ N°

autorisant les travaux de clôture
sis Les Places, commune de CROZANT,

situés dans le site classé des Gorges de la Creuse et de la Sédelle

Vu le code de l’environnement, et notamment son article L. 341-10 ;
Vu le code de l’urbanisme, et notamment ses articles R. 421-7 à R. 421-12 et R. 425-17 ;
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;
Vu l’arrêté du 24 février 2021 de Mme la Directrice Régionale des Affaires Culturelles de Nouvelle Aquitaine,
accordant  subdélégation  de  signature  à  la  Cheffe  de  l’Unité  Départementale  de  l’Architecture  et  du
Patrimoine de la Creuse ;
Vu la demande présentée par le Conservatoire d’espaces naturels de Nouvelle-Aquitaine,dans le cadre de la
ré-ouverture de la lande des Places, commune de CROZANT ;
Vu l’avis  favorable  de  l’architecte  des  bâtiments  de France  en  date du 20 avril  2022  et  portant  sur  la
déclaration préalable référencée sous le n° DP 02307022X0004 déposée en mairie de CROZANT le 17 mars
2022, ensemble l’avis favorable émis par M. le Maire de CROZANT le même jour ;

ARRÊT  E  

ARTICLE  1  er   :  L’autorisation  spéciale  prévue  au  premier  alinéa  de  l’article  L.  341-10  du  code  de
l’environnement est accordée en ce qui concerne les travaux de clôture envisagés au lieu-dit « Les Places »,
23160 CROZANT, sur des parcelles situées dans le site classé des Gorges de la Creuse et de la Sédelle.

Elle vaut, dès lors, « accord exprès » tel que mentionné à l’article R. 425-17 du code de l’urbanisme.

ARTICLE 2 : L’autorisation, objet de l’article 1er du présent arrêté, est délivrée au Conservatoire d’espaces
naturels de Nouvelle-Aquitaine sous réserve qu’il obtienne l’accord du ou des propriétaires desdites parcelles
et sans préjudice d droit des tiers (obligations contractuelles, servitudes de droit privé, etc.).

ARTICLE 3 :  Le présent arrêté peut fait l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges, 2,
cours Bugeaud, CS 40410, 87011 LIMOGES cédex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication
ou de sa notification. Dans le même délai, il peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la
Préfète de la Creuse (Unité départementale de l’architecture et du patrimoine), cette démarche prolongeant
le délai du recours contentieux qui peut, alors, être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme d’un délai de deux mois valant décision implicite de rejet du recours gracieux).

ARTICLE 4 :  Mme la Cheffe de l’Unité Départementale de l’Architecture et du patrimoine de la Creuse est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de la
Creuse (accessible sur le site internet de la préfecture de la Creuse : www.creuse.gouv.fr) et dont copie sera
transmise à M. le Maire de CROZANT et à M. le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse.

Fait à Guéret, le 20 avril 2022

Pour la Préfète de la Creuse, et par délégation,
la Cheffe de l’Unité Départementale de
l’Architecture et du patrimoine de la Creuse,

Signé : Christelle DUPAS
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Arrêté n° 
portant autorisation d’une manifestation

comportant l’engagement de véhicules à moteur 
dans les lieux non ouverts a la circulation

� L’I-rondelles Classic �
(Family Enduro + une Manche du Championnat de France d’Enduro à l’ancienne)

au départ du lieu-dit � La Naute � sur la commune de CHAMPAGNAT

Dimanche 1er mai 2022

La Préfète de la Creuse,

VU le code du sport ;
VU le code de la route ;
VU le code général des collectivités territoriales ;
VU le code de l’environnement ;
Vu la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 modifiée ;
VU le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;
Vu le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié, prescrivant les mesures générales nécessaires à la
gestion de la sortie de crise sanitaire ;

VU le décret n° 2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations
sportives ;
Vu l’arrêté du 20 décembre 2021 portant interdiction des concentrations ou manifestations sportives
sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l'année 2022 ;
VU la demande du 31 janvier 2022 présentée par Monsieur Olivier GERBAUD, Président du Club � Les I-
Rondelles �, aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser un enduro le dimanche 1er mai 2022 ; 
VU le règlement particulier de l’épreuve ;
VU la police d’assurance, en date du 17 janvier 2022, conforme aux dispositions de la réglementation en
vigueur souscrite par l’organisateur ;
VU l’évaluation des incidences Natura 2000 fournie par l’organisateur ;
VU l’avis du Sous-Préfèt d’AUBUSSON ;
VU l’avis de la Présidente du Conseil Départemental - Pôle � Aménagement et Transports � ;
VU l’avis du Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ; 
VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;
VU l’avis du Directeur des Services Départementaux de l’Education Nationale de la Creuse - Service
Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports ;
VU l’avis de Madame la Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de Santé ;
VU l’avis du Chef de division de l’Office National des Forêts ;
VU l’avis du Chef de l’Office Français de la Biodiversité ;
VU l’avis du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ;
VU les avis des Maires des communes consultées ;
VU l’avis favorable de la commission départementale de la sécurité routière “ section épreuves et
compétitions sportives ” en date du 14 mars 2022 ;

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/4
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CONSIDERANT que les mesures de secours ont été prises par l’organisateur;

SUR PROPOSITION de M. le Directeur des Services du Cabinet ;

A R R E T E :

ARTICLE 1er – La manifestation sportive dénommée � I-Rondelles Classic � organisée par le Moto-Club
� les I-Rondelles � présidée par Monsieur Olivier GERBAUD, est autorisée à se dérouler le dimanche 1er
mai 2022, de 7h00 à 20h30, au départ du lieu-dit � La Naute � sur la commune de CHAMPAGNAT
conformément aux modalités exposées dans la demande susvisée selon le parcours figurant sur le plan
ci-annexé qui traverse les communes de CHAMPAGNAT, BOSROGER, LA CHAUSSADE, SAINT ALPINIEN,
SAINT AMAND, SAINT MAIXANT, SAINT DOMET, LA SERRE BUSSIERE VIEILLE, LUPERSAT, SAINT
SILVAIN BELLEGARDE, BELLEGARDE EN MARCHE.

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte application des dispositions des
décrets et des arrêtés précités, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services chargés de la
surveillance de la circulation.

En dehors des dates définies à l’article 1er du présent arrêté, les voies non ouvertes à la circulation ou
interdites aux véhicules à moteur (motos, quads…) ne devront pas être empruntées.

Toutefois, cette prescription ne s’applique pas aux personnes chargées du balisage qui devront être en
possession d’une copie du présent arrêté afin d’être en mesure de le présenter en cas de contrôle.

SERVICE D’ORDRE :

Le service de sécurité et de secours sera placé sous la responsabilité de Monsieur Olivier GERBAUD,
Président du Club � Les I-Rondelles �, et Monsieur David MARTINOT joignable au (06 71 47 87 09).

Sous le contrôle et la responsabilité de l’organisateur, cette manifestation sera dirigée par :
- 1 directeur de course : M. Gilles BOUGAIN  
- 1 commissaire technique
- 8 commissaires de piste
- 100 bénévoles

Ces personnes devront être titulaires d’une licence en cours de validité.

SECOURS ET PROTECTION INCENDIE   :  

Conformément à la réglementation en vigueur, le dispositif de secours prévu est le suivant :
- 12 extincteurs 6KG ABC, sur les spéciales et sur le parcours ( il est interdit de fumer dans
les zones de ravitaillement)
- 2 médecins
- 2 ambulances 
- 8 secouristes
- plusieurs téléphones portables sur le parcours.

Parking visiteurs :
- mettre en place au moins 1 extincteur de 6kg de poudre pour 50 véhicules,
- mettre à disposition un bac de sable (avec pelle) de 100 litres pour 200 véhicules

Protection des participants :
Sur les parcours de liaison, la protection des participants est fondée sur le respect des dispositions du
code de la route et sur les zones dangereuses (ex : carrefour) par une signalisation renforcée. Les tracés
devront être élaborés de façon à éviter tout obstacle dangereux principalement dans les spéciales. Si
des obstacles naturels subsistent, des protections doivent être installées afin de protéger les pilotes de
tous risques. Ces protections peuvent être constituées de bottes de paille dans les lieux où ceux-ci
s’avèrent nécessaires.

2/4

Préfecture de la Creuse - 23-2022-04-19-00001 - Arrêté portant autorisation de la manifestation d'Enduro "L'I-Rondelles Classic" le

dimanche 1er mai 2022 sur la commune de CHAMPAGNAT 76



L’accessibilité des services de secours (ambulances, pompiers et médecins) au lieu de la manifestation
doit être assurée de façon permanente durant toute la durée de la manifestation.

En cas d’accident, il pourra être fait appel, par le 18 ou 112, au Centre Opérationnel Départemental
d’Incendie et de Secours.

MESURES DE SECURITE :

Les organisateurs assument l’entière responsabilité des concurrents et du public.

Pendant toute la durée de l’épreuve, les concurrents seront impérativement soumis au respect strict
des règles du code de la route.

A l’issue de l’épreuve, les accotements, fossés et talus devront être remis en état et les chaussées
traversées ou empruntées, devront être balayées si nécessaire.

L’organisateur prévoira à sa charge la mise en place de panneaux de type AK14, de part et d’autre des
routes départementales traversées ainsi que des panneaux de type AK4 � chaussée glissante �, si
besoin.

Les éventuels fléchages et marques sur la chaussée des routes départementales empruntées, de couleur
autre que le blanc) devront avoir disparu dès le lendemain de la manifestation.

L’organisateur fera en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de cette manifestation afin
que ces derniers ne subissent aucune gêne.

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Le parcours traverse un espace naturel sensible. Il s’agit de la zone naturelle d’intérêt écologique,
faunistique et floristique (ZNIEFF 2 du � Bois de Champagnat �) située sur les territoires communaux de
BOSROGER et CHAMPAGNAT. Dans cette zone, le hors piste est interdit, les participants ne devront
circuler que sur les chemins et pistes existants. l’entrée et la sortie de cette zone devront être bien
identifiées et le public ne devra pas être concentré dans cet espace.

Les parcours devront faire l’objet d’un fléchage spécifique par l’organisateur afin qu’aucun concurrent
ne sorte des chemins. Le fléchage devra être enlevé à l’issue de l’épreuve.

Les précautions nécessaires seront prises pour éviter tout impact aux espaces naturels traversés, aux
zones humides, aux cours d’eau franchis et toute atteinte ou pollution de l’eau.

Les motos ne rouleront pas dans le lit des cours d’eau et ne les traverseront pas en dehors des ponts
prévus à cet effet. Les ponts provisoires devront être installés dans les règles de l’art et retirés après la
manifestation sans créer de dommages ou de modifications au lit des cours d’eau.

Une attention particulière devra être portée à toutes les intersections du circuit avec les cours d’eau par
une pose de rubalise empêchant les concurrents de contourner ou d’éviter les passages aménagés.

En cas d’intempéries, il serait souhaitable de veiller à ce que les écoulements de boues issus des
ornières, particulièrement dans les zones de fortes pentes, ne s’écoulent pas directement dans les cours
d’eau.

 
Dans le cadre d’éventuelles réparations, des zones bâchées devront être installées au sol afin d’éviter
toute pollution du milieu naturel.

La zone départ et arrivée des différentes boucles des circuits est située à l’étang de la Naute qui est une
baignade aménagée. Afin de prévenir toutes contaminations des eaux de baignade, le pétitionnaire
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devra prendre toutes les mesures nécessaires afin de prévenir le jet de déchets et interdire le nettoyage
des véhicules dans le plan d’eau.

A la fin de la manifestation, une visite du site devra être organisée afin de vérifier l’absence de déchets
et de traces d’huile et d’hydrocarbure

L’organisateur doit avoir recueilli l’autorisation écrite de tous les propriétaires des terrains privés.

ARTICLE 3 - La fourniture du dispositif de sécurité et de protection du public sera assurée par
l’organisateur. Les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en place sont à sa charge.

ARTICLE 4 - L’autorisation de l’épreuve pourra être reportée à tout moment s’il apparaît que les
consignes de sécurité ou le règlement de la manifestation ne se trouvent plus respectés.

ARTICLE 5 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique
est rigoureusement interdit à toute personne présente (organisation, participants, spectateurs).

ARTICLE 6 - La police d’assurance garantissant la manifestation et ses essais couvre la responsabilité
civile de l’organisateur et des participants ainsi que celle de toute personne qui prête son concours à
l’organisation avec l’accord de l’organisateur. 

La police d’assurance devra comporter une clause aux termes de laquelle l’assureur renoncera, en cas
de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou municipales ainsi que contre
toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 7 - La manifestation ne pourra débuter qu’après la production par l’organisateur d’une
attestation écrite précisant que l’ensemble des prescriptions mentionnées dans la présente autorisation
ont été respectées.

ARTICLE 8  - - Le Directeur des Services du Cabinet,
- Le Sous-Préfèt d’AUBUSSON,
- La Présidente du Conseil Départemental, - Pôle � Aménagement et Transports �,
- Les Maires des communes de  CHAMPAGNAT, BOSROGER, LA CHAUSSADE, SAINT 
  ALPINIEN, SAINT AMAND, SAINT MAIXANT, SAINT DOMET, LA SERRE BUSSIERE VIEILLE,
  LUPERSAT, SAINT SILVAIN BELLEGARDE, BELLEGARDE EN MARCHE,
- Le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Directeur des Services Départementaux de l’Education Nationale de la Creuse - 
  Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports ,
- La Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de Santé,
- Le Chef de Division de l’Office National des Forêts,
- Monsieur le Chef de l’Office Français de la Biodiversité,
- Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,
- Le Président du Moto-Club � Les I-Rondelles �,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ils seront rendus
destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une copie
du présent arrêté sera également transmise aux membres de la Commission Départementale de Sécurité
Routière – section # épreuves et compétitions sportives %.

Fait à Guéret, le 19 avril 2022

Pour la Préfète et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet,

Signé : Albert HOLL
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail, des solidarités et

de la protection des populations

ARRÊTÉ N°                                                     DU                                               
PORTANT MODIFICATION DES TARIFS DES TRANSPORTS PAR TAXIS DANS LE DÉPARTEMENT DE

LA CREUSE POUR L’ANNÉE 2022

La Préfète de la Creuse,

Vu le code du commerce, notamment son article L. 420-2; 
Vu le code des transports, notamment son l’article L3121-1,
Vu le décret no 2015-1252 du 7 octobre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi; 
Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure et l’arrêté
interministériel du 18 juillet 2001 relatif aux taximètres en service
Vu l’arrêté du 2 novembre 2015 modifié relatif aux tarifs des courses de taxi; 
Vu l’arrêté du 6 novembre 2015 relatif à l’information du consommateur sur les tarifs des courses de
taxi; 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 relatif aux tarifs des courses de taxi pour 2022,
Vu l’arrêté ministériel du 29 mars 2022 portant revalorisation infra-annuelle des tarifs des courses de
taxi en 2022 
Vu  l’arrêté  préfectoral  n°23-2022-01-14-00001  du  14  janvier  2022  portant  fixation  des  tarifs  des
courses de taxi dans le département de la Creuse modifié par l’arrêté n°23-2022-01-20-00001 en date
du 20 janvier 2022
Sur  proposition  du  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Creuse  et  après  consultation  des
organisations professionnelles,
Considérant l’augmentation du tarif du carburant impactant l’activité des chauffeurs de taxi

Arrête

Article 1  er   : Les tarifs maximums dans le département de la Creuse pour les transports par taxis tels
qu’ils sont définis par l’article L3121-1 du code des transports sont fixés, toutes taxes comprises,
comme suit :  

Tarif Prix TTC Distance  ou  temps  couvant
une chute en mètres Prise en charge Tarif kilométrique

A 1,80 € 1,08 € 92,59 m
B 1,80 € 1,62 € 61,73 m
C 1,80 € 2,16 € 46,30 m
D 1,80 € 3,24 € 30,86 m
Attente ou marche
lente de jour

25,58 € 14,07 s

Attente ou marche
lente de nuit

33,27 € 10,82 s

Les distances ou la durée correspondant à la chute au compteur sont fixés à 0.10€.

Article 2     :   
Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter de sa publication.
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Article 3 :  M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, Mme la Sous-Préfète d’Aubusson,
Mmes et MM. Les Maires, M. le Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de
la Protection des Populations, M. le Directeur Départemental des Finances Publiques, M. le Directeur
Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités, M. le Directeur Départemental de
la Sécurité Publique, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Creuse et tous les
agents de contrôle, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse.

Fait à GUÉRET, le 

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Bastien MEROT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                                            
PORTANT RENOUVELLEMENT D’HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

La préfète de la Creuse

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et
à la housse mortuaire fixant la durée d’habilitation unique à 5 ans qu’il s’agisse d’une première demande
ou d’une demande de renouvellement et à l’utilisation de la housse mortuaire obligatoire en cas de
transport du corps avant mise en bière ;

VU le dossier présenté le 16 février 2022 par la SARL GUERIN Patrick, dont le siège social est sis 3,
Avenue de la Marche – 23210 Bénévent l’Abbaye, et dirigée par Monsieur Patrick GUERIN, sollicitant son
renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   – La SARL GUERIN Patrick, 3, Avenue de la Marche à Bénévent- l’Abbaye (Creuse) , dirigée
par Monsieur Patrick GUERIN, est habilitée à exercer sur l’ensemble du territoire national les activités
funéraires suivantes :

 Fourniture  de personnel,  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux obsèques,
inhumations et crémations, à l’exception des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux
divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2. – L’habilitation n° 19-23-0097, délivrée par le référentiel national des opérateurs funéraires,
en remplacement du n° 2018-23-01, est  valable 5 ans, à compter de la date de signature du présent
arrêté, soit jusqu’en avril 2027.

ARTICLE 3. –  L’habilitation peut être retirée ou suspendue en vertu de l’article L. 2223-25 du code
général des collectivités territoriales.

ARTICLE 4. – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié à Monsieur Patrick GUERIN par les soins de Monsieur le Maire de Bénévent-l’Abbaye, et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Guéret, le 

Pour la préfète, et par délégation,

Le Secrétaire Général,

Bastien MEROT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 23-2022-04-26-00003
ÉTABLISSANT LA LISTE DES CANDIDATS AU PREMIER TOUR

DE L’ÉLECTION MUNICIPALE PARTIELLE INTÉGRALE
DE LA COMMUNE DE CHAMBON SAINTE CROIX DES 15 ET 22 MAI 2022

La Préfète de la Creuse,

VU le code électoral, et notamment son article L. 258 ;

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-8 et L. 2122-14 ;

VU la loi du 24 décembre 2020 relative aux délais d'organisation des élections municipales partielles et
des élections des membres des commissions syndicales ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2022-03-23-00001 du 23 mars 2022 2022 portant convocation des électrices
et des électeurs de la commune de Chambon Sainte Croix ;

CONSIDÉRANT les sept sièges vacants à pourvoir ;

CONSIDERANT la liste des candidats déposée pour le premier et le second tours, à la préfecture de la
Creuse, les lundi 25 avril et mardi 26 avril 2022 ;

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : La liste des candidats admis à se présenter au premier tour de scrutin du dimanche 15 mai
2022 et éventuellement au second tour,  le dimanche 22 mai 2022 à Chambon Sainte Croix,  est  la
suivante :

- Mme AUBRUN Maryline

- M. BERNARD Yannick

- Mme BIJOS Irène

- Mme CHENIER Christelle

- M. CURIE Sébastien

- M. DAILLY Jacques
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- M. DELAGE Jacky

- Mme GRENIER Magali

- M. HIRAULT Laurent

- Mme LAMBERT Stéphanie

- M. LESAFFRE Jean-Michel

- Mme MAITE Nicole

- M. MERIGOT Jean-François

- M. PAUSÉ Jérome

- M. PÉRON Patrick

- M. TIXIER Patrick

ARTICLE 2 : M.  le  secrétaire  général  de la  préfecture de la  Creuse et  Madame la  présidente de la
délégation  spéciale  de  la  commune de  Chambon  Sainte  Croix  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des
services de l’État de la Creuse et qui sera affiché aux emplacements habituellement réservés à cet effet
sur la commune.

Fait à Guéret, le 26 avril 2022

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire Général

Signé : Bastien MEROT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 23-2022-04-26-00004
ÉTABLISSANT LA LISTE DES CANDIDATS AU PREMIER TOUR
DE L’ÉLECTION MUNICIPALE PARTIELLE COMPLÉMENTAIRE 

 DE LA COMMUNE DU MOUTIER D’AHUN DES 15 ET 22 MAI 2022

La Préfète de la Creuse,

VU le code électoral, et notamment son article L. 258 ;

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-8 et L. 2122-14 ;

VU la loi du 24 décembre 2020 relative aux délais d'organisation des élections municipales partielles et
des élections des membres des commissions syndicales ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2022-02-23-00001 du 23 février 2022 portant convocation des électrices et
des électeurs de la commune du Moutier d’Ahun ;

CONSIDÉRANT les cinq sièges vacants à pourvoir ;

CONSIDERANT la liste des candidats déposée pour le premier et le second tour, à la préfecture de la
Creuse, les lundi 25 avril et mardi 26 avril 2022 ;

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : La liste des candidats admis à se présenter au premier tour de scrutin du dimanche 15 mai
2022 et éventuellement au second tour, le dimanche 22 mai 2022 pour l’élection municipale partielle
complémentaire dans la commune du Moutier d’Ahun, est la suivante :

- M. CATHELOT Guy
- Mme GIRAUD Rose-Marie, Odile
- M. HOCQUAUX Daniel
- Mme LAPLAGNE Florence
- M. SIMONET Patrice
- M. TERRAILLON Tanguy

ARTICLE 2 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et M. le maire de la commune du
Moutier d’Ahun sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  en  Creuse  et  qui  sera  affiché  aux
emplacements habituellement réservés à cet effet sur la commune.

Fait à Guéret, le 26 avril 2022

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire général

Signé : Bastien MEROT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 23-2022-04-27-00001

FIXANT LES DATES D’OUVERTURE ET DE CLÔTURE 
DU DÉLAI DE DÉPÔT DES DÉCLARATIONS DE CANDIDATURES 

A L’OCCASION DE L’ÉLECTION DU DÉPUTÉ DE LA CREUSE DES 12 ET 19 JUIN 2022

La Préfète de la Creuse,

VU le code électoral ;

VU la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 modifiée relative à la transparence de la vie publique ;

VU le décret n° 2021-1740 du 22 décembre 2021 modifiant les dispositions du code électoral relatives
aux votes par procuration et portant diverses modifications du code électoral ;

VU  le  décret  n°  2022-648  du 25  avril  2022  portant  convocation  des  électeurs  pour  l’élection  des
députés à l’Assemblée nationale ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : A l’occasion de l’élection du député de la Creuse 12 et 19 juin 2022, les délais et lieux de
dépôt et de retrait des déclarations de candidatures sont fixés ainsi qu’il suit :

Pour le premier tour :
- du lundi 16 mai au jeudi 19 mai 2022 de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h,
- le vendredi 20 mai 2022 de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h.

Dans l’éventualité d’un second tour :
- le lundi 13 juin 2022 de 13h30 à 17h,
- le mardi 14 juin 2022 de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h.

Le  dépôt  (ou  retrait)  des  candidatures  est  prévu  de  préférence  sur  rendez-vous,  compte  tenu  du
contexte sanitaire, au lieu suivant :

Préfecture de la Creuse, Salle Martin Nadaud, Place Louis Lacrocq, 23000 Guéret
Téléphone : 05 55 51 58 60 ou 05 55 51 58 61
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ARTICLE  2 : Les  emplacements  d’affichage  seront  attribués  en  fonction  du  tirage  au  sort  qui  se
déroulera le vendredi 20 mai 2022 à 19h à la préfecture de la Creuse.
Lors du second tour, l’ordre retenu pour le premier tour sera conservé entre les candidats restant en
présence.

ARTICLE 3 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, est chargé de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs,  et  dont  un  exemplaire  sera  adressé  aux
membres de la commission de propagande.

Fait à Guéret, le 27 avril 2022

Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Bastien MEROT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°  23-2022-04-21-00001
PORTANT MODIFICATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTRÔLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA COMMUNE DE ST PARDOUX D’ARNET

La Préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de Préfète de
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes
électorales complémentaires ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2020-11-25-048 du 25 novembre 2020 portant nomination des membres de la
commission de contrôle des listes électorales de la commune de St Pardoux d’Arnet ;

VU la proposition du maire par délibération visée en date du 14 avril 2022 ;

Considérant  qu’il  convient  de  remplacer  M.  Michel  GOMOT,  délégué  titulaire  de  la  commune,  qui  a
démissionné ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

ST PARDOUX D’ARNET Mme Nadège MORELE Mme Nathalie REUGE Mme Chantal MONTEL M. Maxime BERGER M. MONTEL Jérémy 

ARTICLE 2 : Le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs des services de l’Etat de la Creuse et dont un exemplaire sera transmis au maire.

Guéret, le 21 avril 2022

Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Bastien MEROT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  
PORTANT RENOUVELLEMENT D’HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

La préfète de la Creuse

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU le décret n° 2020-750 du 16 juin 2020 relatif à l’obligation de fournir une attestation de conformité
des véhicules funéraires qui met fin à l’obligation d’effectuer une visite de conformité dans les 6 mois
précédant la demande de renouvellement de l’habilitation ;

VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et
à la housse mortuaire fixant la durée d’habilitation unique à 5 ans qu’il s’agisse d’une première demande
ou d’une demande de renouvellement et à l’utilisation de la housse mortuaire obligatoire en cas de
transport du corps avant mise en bière ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016089-10 du 29 mars 2016, portant habilitation dans le domaine funéraire
des « POMPES FUNEBRES MILLEROT-NUELLAS » ;

VU le dossier de demande de renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire, présenté par
Monsieur  Jean-Sébastien  NUELLAS,  représentant  légal,  dont  le  siège  social  est  situé  lieu-dit  « La
Bussière »,  commune de Cressat (Creuse), pour son établissement secondaire situé 14, rue Grande à
Chénérailles (Creuse) ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E  

ARTICLE  1  er   –  L’entreprise  « POMPES  FUNEBRES  MILLEROT-NUELLAS  »  exploitée  par  Monsieur
Jean-Sébastien NUELLAS, dont le siège social est situé lieu-dit « La Bussière », commune de Cressat, est
habilitée  pour  l’établissement  secondaire  situé  14,  rue  Grande  à  Chénérailles,  pour  exercer  sur
l’ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes :

 Transport de corps avant mise en bière ;
 Transport de corps après mise en bière ;
 Organisation des obsèques ;
 Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs

ainsi que des urnes cinéraires ;
 Fourniture des corbillards et des voitures de deuil;
 Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,

inhumations et crémations, à l’exception des plaques funéraires, emblèmes religieux,
fleurs, travaux divers d’imprimerie et de la marbrerie funéraire ;

 Gestion et utilisation d’une chambre funéraire .
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ARTICLE 2. – L’habilitation n° 22-23-0058 est accordée pour 5 ans à compter de la date de signature du
présent arrêté.

ARTICLE 3. –  L’habilitation peut être retirée ou suspendue en vertu de l’article L. 2223-25 du code
général des collectivités territoriales.

ARTICLE 4. – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Jean-Sébastien NUELLAS, par les soins de Monsieur le Maire de
Chénérailles, et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Guéret le 

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

  Bastien MEROT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  
PORTANT RENOUVELLEMENT D’HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

La préfète de la Creuse

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU le décret n° 2020-750 du 16 juin 2020 relatif à l’obligation de fournir une attestation de conformité
des véhicules funéraires qui met fin à l’obligation d’effectuer une visite de conformité dans les 6 mois
précédant la demande de renouvellement de l’habilitation ;

VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et
à la housse mortuaire fixant la durée d’habilitation unique à 5 ans qu’il s’agisse d’une première demande
ou d’une demande de renouvellement et à l’utilisation de la housse mortuaire obligatoire en cas de
transport du corps avant mise en bière ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016089-09 du 29 mars 2016, portant habilitation dans le domaine funéraire
des Pompes Funèbres MILLEROT-NUELLAS ;

VU le dossier de demande de renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire, présenté par
Monsieur  Jean-Sébastien  NUELLAS,  représentant  légal,  dont  le  siège  social  est  situé  lieu-dit  « La
Bussière », commune de Cressat (Creuse) ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E  

ARTICLE  1  er   –  L’entreprise  « POMPES  FUNEBRES  MILLEROT-NUELLAS»  exploitée  par  Monsieur
Jean-Sébastien  NUELLAS,  représentant  légal,  dont  le  siège  social  est  situé  lieu-dit  « La  Bussière »,
commune  de  Cressat  (Creuse),  est  habilitée  pour  exercer  sur  l’ensemble  du  territoire  national  les
activités funéraires suivantes :

 Transport de corps avant mise en bière ;
 Transport de corps après mise en bière ;
 Organisation des obsèques ;
 Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs

ainsi que des urnes cinéraires ;
 Fourniture des corbillards et des voitures de deuil;
 Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,

inhumations et crémations, à l’exception des plaques funéraires, emblèmes religieux,
fleurs, travaux divers d’imprimerie et de la marbrerie funéraire ;

 Gestion et utilisation d’une chambre funéraire .
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ARTICLE 2. – L’habilitation n° 16-23-0058 est accordée pour 5 ans à compter de la date de signature du
présent arrêté.

ARTICLE 3. –  L’habilitation peut être retirée ou suspendue en vertu de l’article L. 2223-25 du code
général des collectivités territoriales.

ARTICLE 4. – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Jean-Sébastien NUELLAS, par les soins de Madame le Maire de
Cressat, et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Guéret le 

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

  Bastien MEROT

2/2

Préfecture de la Creuse - 23-2022-04-25-00002 - Arrêté renouvellement habilitation funéraire Pompes Funèbre MillerotNuellas pour 5

ans - Cressat 99



Préfecture de la Creuse

23-2022-04-26-00001

Arrêté portant autorisation de pénétrer dans les

propriétés privées et d'occupation temporaire

de terrains au bénéfice du Département de la

Creuse sur la commune de Pionnat

Préfecture de la Creuse - 23-2022-04-26-00001 - Arrêté portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées et d'occupation

temporaire de terrains au bénéfice du Département de la Creuse sur la commune de Pionnat 100



Préfecture de la Creuse - 23-2022-04-26-00001 - Arrêté portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées et d'occupation

temporaire de terrains au bénéfice du Département de la Creuse sur la commune de Pionnat 101



Préfecture de la Creuse - 23-2022-04-26-00001 - Arrêté portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées et d'occupation

temporaire de terrains au bénéfice du Département de la Creuse sur la commune de Pionnat 102



Préfecture de la Creuse - 23-2022-04-26-00001 - Arrêté portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées et d'occupation

temporaire de terrains au bénéfice du Département de la Creuse sur la commune de Pionnat 103



Préfecture de la Creuse - 23-2022-04-26-00001 - Arrêté portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées et d'occupation

temporaire de terrains au bénéfice du Département de la Creuse sur la commune de Pionnat 104



Préfecture de la Creuse

23-2022-04-26-00002

Arrêté portant nomination des Intervenants

Départementaux de Sécurité Routière 2022

Préfecture de la Creuse - 23-2022-04-26-00002 - Arrêté portant nomination des Intervenants Départementaux de Sécurité Routière

2022 105



Préfecture de la Creuse - 23-2022-04-26-00002 - Arrêté portant nomination des Intervenants Départementaux de Sécurité Routière

2022 106



Préfecture de la Creuse - 23-2022-04-26-00002 - Arrêté portant nomination des Intervenants Départementaux de Sécurité Routière

2022 107



Préfecture de la Creuse

23-2022-04-19-00003

Convocation des électrices et des électeurs de la

commune de Magnat l'Etrange

Préfecture de la Creuse - 23-2022-04-19-00003 - Convocation des électrices et des électeurs de la commune de Magnat l'Etrange 108



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                             
portant convocation des électrices et des électeurs

de la commune de MAGNAT L’ETRANGE

La préfète de la Creuse

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2121-1 à L. 2121-3, L. 2122-7
et L. 2122-8 ;

Vu le code électoral, et notamment les articles L. 225 à L. 259 ;

Vu le  décret du 29 juillet  2020 portant  nomination de Madame Virginie DARPHEUILLE-GAZON,
administratrice civile hors classe, préfète de la Creuse ;

Vu le décret du 14 mai 2021 nommant Monsieur Gilles PELLEGRIN, conseiller d'administration de
l'intérieur et de l'outre-mer, sous-préfet, sous-préfet d'Aubusson,

Vu l'arrêté préfectoral n° 23-2021-12-08-00002 du 8 décembre 2021 donnant délégation de signature
à Monsieur Gilles PELLEGRIN, Sous-Préfet d'Aubusson ;

Vu la démission acceptée en date du 14 avril 2022 de Madame Carole PICANO de sa fonction de
maire et de son mandat de conseillère municipale ;

Considérant que,  dans ces circonstances, il est nécessaire de compléter le conseil municipal avant
la réélection d’un nouveau maire ;

Sur la proposition de la Secrétaire générale par intérim de la sous-préfecture d’Aubusson,

Arrête :

Article 1  er   : le collège électoral de la commune de MAGNAT L’ETRANGE est convoqué :

le dimanche 26 juin 2022

afin de procéder à l’élection municipale complémentaire d’un conseiller municipal. 

Dans  le  cas  où  les  opérations  électorales  n’auraient  pas  permis  de  déclarer  élus  les  conseillers
municipaux au premier tour de scrutin, les électrices et les électeurs de la commune de MAGNAT
L'ETRANGE sont convoqués de droit pour le second tour, qui aura lieu, dans cette hypothèse :

le dimanche 3 juillet 2022.

Article 2     :   délais et lieu de dépôt des déclarations de candidature

Les déclarations de candidature devront être déposées à la Sous-Préfecture 5 rue Saint Jean 23200
AUBUSSON aux jours et heures suivants :

Sous-Préfecture – 5 rue Saint-Jean – 23200 AUBUSSON –  www.creuse.gouv.fr

Sous-Préfecture
d’Aubusson
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Pour le premier tour de scrutin     :   
- mardi 7 juin 2022, de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h
- mercredi 8 juin 2022, de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h

Cette déclaration n’est obligatoire que pour le premier tour de scrutin. Les candidats non élus au
premier tour sont en effet automatiquement candidats au second tour.

Les candidats qui ne se seraient pas présentés au premier tour ne peuvent déposer une déclaration
de candidature pour le second tour que dans le cas où le nombre de candidats présents au premier
tour aurait été inférieur au nombre de sièges de conseillers municipaux à pourvoir.

Dans cette hypothèse, les déclarations de candidature pour le second tour devront être déposées à
la Sous-Préfecture d'Aubusson :

- lundi 27 juin 2022, de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h
- mardi 28 juin 2022, de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h

Article 3 : modalité de déclaration de candidature

Les candidats peuvent se présenter soit de façon isolée, soit de façon groupée.
Quelles que soient les modalités de candidature, chaque candidat doit déposer une déclaration
individuelle de candidature.
En  cas  de  déclaration  d’une  liste  de  candidats,  il  n’est  pas  nécessaire  de  présenter  autant  de
candidats que de sièges à pourvoir :  il  peut y avoir moins de candidats ou au contraire plus de
candidats  que de sièges  à  pourvoir.  La candidature d’une liste  de candidats  s’effectue par  une
personne  dûment  mandatée  par  chaque  candidat  qui  dépose  l’ensemble  des  candidatures
individuelles. Cette personne peut être l’un des candidats ou un tiers.

Article 4 : contenu de la déclaration de candidature

La déclaration de candidature doit être obligatoirement faite sur un imprimé dont le modèle est
publié sur le site internet de la préfecture.
Pour chaque candidat, cette déclaration devra être accompagnée des documents justifiant qu’il
satisfait aux obligations générales d’éligibilité posées par les articles L. 228 et LO. 228-1 du code
électoral qui sont définis à l’article R. 124 du même code.
Une fiche établissant une liste précise des documents à fournir est jointe en annexe du présent
arrêté.

Article 5 : circulaires et bulletins de vote

Les candidats sont entièrement libres de faire imprimer ou non des circulaires, dont ils assurent la
diffusion et dont l’impression est à leur charge. Les circulaires doivent respecter l’interdiction de la
combinaison  des  trois  couleurs  (bleu,  blanc  et  rouge),  à  l’exception  de  la  reproduction  d’un
emblème d’un ou plusieurs partis ou groupements politiques.
Les bulletins de vote doivent respecter les dispositions de l’article R. 30 du code électoral et les
obligations  de  forme  attachées aux  scrutins  des  communes  de  moins  de  1000  habitants.  Il
appartient aux candidats de déposer leurs bulletins auprès du maire au plus tard à midi la veille du
scrutin ou dans le bureau de vote le jour de l’élection.

Article 6 : durée de la campagne électorale

En application de l’article R. 26 du code électoral, pour le premier tour, la campagne électorale sera
ouverte le lundi 13 juin 2022 à zéro heure et prendra fin le samedi 25 juin 2022 à minuit.
Pour le second tour,  la  campagne électorale sera ouverte le lundi  27 juin 2022 à zéro heure et
prendra fin le samedi 2 juillet 2022 à minuit.

Article 7 : lieu et horaire d’ouverture des votes

Les électeurs se réuniront au lieu de vote fixé par  l'arrêté préfectoral n° 23-2021-08-30-0001 du 30
août 2021.
Le  scrutin  sera  ouvert  à  la  mairie  à  8  heures  et  clos  à  18  heures.  Le  dépouillement  suivra
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immédiatement la clôture du scrutin.

Article 8 : mode de scrutin

Les  conseillers  municipaux  des  communes  de  moins  de  1000  habitants  sont  élus  au  scrutin
plurinominal majoritaire à deux tours.
Les  suffrages  sont  décomptés  individuellement  par  candidat  et  non  par  liste  même en  cas  de
candidature groupée.
Pour être élu au premier tour de scrutin, le candidat doit recueillir à la fois la majorité absolue des
suffrages exprimés et un nombre de suffrages au moins égal au quart de celui des électeurs inscrits. 
Au second tour, la majorité relative suffit. Conformément à l’article L. 253 du code électoral, en cas
d’égalité de suffrages, le plus âgé des candidats est élu.

Article 9 : établissement de la liste électorale 

Pour cette élection, il sera fait usage de la liste électorale générale et de la liste complémentaire
municipale extraite du Répertoire Électoral Unique (REU). En application de la circulaire ministérielle
du 12 juillet 2018, ces listes pourront être modifiées jusqu’au 20 mai 2022, date limite d’inscription
sur les listes électorales.
Toute demande d’inscription déposée est examinée par le maire, selon les modalités déterminées
par l’article L. 31 du code électoral.
La régularité des listes électorales fera l’objet d’un contrôle par la commission compétente entre le
24  et le 21  ᵉ ᵉ jour précédant le scrutin, soit entre le 2 et le 5 juin 2022. Un tableau indiquant les
additions et radiations sera rendu public et communicable, au plus tard vingt jours avant le scrutin,
soit le 6 juin 2022.
Les demandes d’inscription sur la liste électorale formulées par les personnes atteignant l’âge de 18
ans  jusqu’à  la  veille  du  scrutin,  devront  être  déposées à  la  mairie  au  plus  tard  le  dixième jour
précédant celui du scrutin soit le 16 juin 2022. 
Les modifications correspondantes feront alors l’objet d’un tableau de rectifications qui sera publié
cinq jours avant le scrutin, soit le mardi 21 juin 2022.

Article 10 : tout électeur et tout éligible a le droit d’arguer de nullité des opérations électorales de la
commune.

Article 11     : le Sous-préfet et le Maire de MAGNAT L'ETRANGE par intérim sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché dans la commune de
MAGNAT L'ETRANGE, six semaines au moins avant le premier tour de scrutin soit, au plus tard, le 13
mai 2022. Cet arrêté peut faire l’objet de recours en application des articles R. 421-1 et suivants du
Code de justice administrative.

Aubusson, le 19 avril 2022
Pour la Préfète et par délégation,

Le Sous-préfet,

Gilles PELLEGRIN
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Annexe :

Listes des documents à présenter pour une déclaration de candidature à
l’élection municipale complémentaire de MAGNAT L'ETRANGE

I. Le formulaire de déclaration de candidature (cerfa n° 14996*01)

Le formulaire est disponible sur le site internet de la Préfecture (www.creuse.gouv.fr) ou sur demande à
l’adresse courriel suivante : sp-aubusson@creuse.gouv.fr

II. Si vous avez la qualité d’électeur dans la commune de MAGNAT L'ETRANGE:

L’attestation d’inscription sur la liste électorale.
ou

La copie de la décision de justice ordonnant votre inscription.

III.   Si vous avez la qualité d’électeur dans une autre commune que MAGNAT L'ETRANGE:  

Un document de nature à prouver votre qualité d’électeur :

une attestation d’inscription sur la liste électorale.
ou

une copie de la décision de justice ordonnant votre inscription.

Un document de nature à prouver votre attache fiscale avec la commune de MAGNAT L'ETRANGE :

un avis d’imposition ou un extrait de rôle, qui établi que vous êtes inscrit 
personnellement au rôle des contributions directes de la commune de MAGNAT L'ETRANGE

ou
une copie d’un acte notarié établissant que vous êtes devenu dans l’année
précédant celle de l’élection propriétaire d’un immeuble dans cette commune,
ou d’un acte enregistré au cours de la même année établissant que vous êtes
locataire d’un immeuble d’habitation dans cette commune.

ou
Une attestation du DDFIP justifiant votre inscription au rôle des contributions
 directes dans la commune de MAGNAT L'ETRANGE à la date du 1  er   janvier 2022  

IV. Si vous n’avez pas la qualité d’électeur :

Les deux documents de nature à prouver votre éligibilité :

un certificat de nationalité ou un passeport ou une carte nationale d’identité en cours de validité
et

un bulletin n° 3 du casier judiciaire délivré depuis moins de 3 mois

V. En cas de mandat pour le dépôt de candidatures

Mandat collectif
ou

Mandat individuel (autant que de candidats représentés par le mandataire)
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